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  Note du Secrétariat 
 

 

 Le Secrétariat a l’honneur de porter à l’attention du Comité d’experts sur la 

gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale le rapport établi par le 

Groupe d’experts des Nations Unies pour les noms géographiques, qui pourra être 

consulté, uniquement dans la langue de l’original, sur le site Web du Comité d’experts 

(https://ggim.un.org/meetings/GGIM-committee/14th-session/). Le Comité est invité 

à prendre note du rapport et à faire part de ses vues sur les mesures prises pour 

renforcer la coordination entre le Groupe d’experts et lui-même. 

 

  Résumé du rapport 
 

 À sa treizième session, qui s’est tenue du 2 au 4 août 2023, le Comité d’experts 

a adopté la décision 13/114, dans laquelle il a accueilli avec satisfaction le rapport 

élaboré par le Groupe d’experts pour les noms géographiques et pris note des activités 

que celui-ci a menées pour mettre en œuvre son plan stratégique et son programme 

de travail pour la période 2021-2029, notamment du lancement de la base de données 

mondiale des noms géographiques réaménagée et de la convocation de sa session de 

2023, du 1er au 5 mai 2023, sans oublier la nouvelle démarche relative au dialogue 

national. Il a réaffirmé son soutien continu au renforcement de la collaboration entre 

le Groupe d’experts et lui-même, en particulier au projet de préparation d’un recueil 

d’accords institutionnels sur le partage des bonnes pratiques en matière de 

normalisation des noms géographiques entre les institutions cartographiques 

nationales et les autorités toponymiques nationales, s’est félicité que des États 

Membres aient proposé de participer aux travaux de l’équipe spéciale conjointe de 

l’organe d’experts qu’il est proposé de créer et aient présenté des candidatures, et a 

en outre suggéré d’examiner la faisabilité des options proposées afin de définir une 

démarche pragmatique en vue de la mise en œuvre.   
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 Le Comité d’experts a pris note de l’intérêt de la normalisation des noms 

géographiques pour les statistiques et les limites administratives de second niveau, 

ainsi que de l’importance du soutien technique qu’apporte le Groupe d’experts au 

Réseau géospatial des Nations Unies, dans le cadre de l’initiative du Réseau relative 

au Centre opérationnel stratégique unique des Nations Unies dans le domaine 

géospatial, et à la prestation des services de données déployés par l’intermédiaire de 

la Carte unique des Nations Unies. Il s’est félicité du resserrement de la collaboration 

et de la coopération avec le Groupe d’experts, ainsi que de l’assurance donnée par le 

Réseau géospatial des Nations Unies qu’il travaillerait en étroite collaboration avec 

le Groupe d’experts, notamment dans le cadre de sa base de données mondiale des 

noms géographiques, afin de tirer parti des connaissances et des compétences de 

celui-ci. 

 Le Groupe d’experts présente dans le rapport les activités qu’il a menées 

pendant la période intersessions pour appliquer la décision 13/114. Il y fait également 

un point général sur la mise en œuvre de son plan stratégique et de son programme 

de travail pour la période 2021-2029, notamment sur les progrès réalisés dans le 

réaménagement de la base de données mondiale des noms géographiques et les 

travaux connexes réalisés pour faire avancer la proposition de création d’un 

identifiant unique universel pour les villes. Il donne des précisions sur la participation 

du Bureau aux activités du Conseil économique et social, telles que la réunion 

annuelle des organes subsidiaires du Conseil, la contribution de ce dernier  au forum 

politique de haut niveau pour le développement durable de 2024 et l’élaboration de 

l’infographie annuelle du Groupe d’experts détaillant sous forme graphique les 

résultats de la session de 2023 du Conseil.  

 Le Groupe d’experts rend également compte de l’action qu’il a menée pour 

renforcer les relations entre le Comité d’experts et lui-même, notamment de la 

réalisation du projet de collaboration devant donner lieu à l ’élaboration d’un recueil 

d’arrangements institutionnels et de bonnes pratiques opérationnelles . Il fait 

également état des travaux préliminaires menés à l’appui de l’exécution du projet de 

collaboration, par la collecte de bonnes pratiques issues des relations entre les 

institutions cartographiques nationales et les autorités nationales des noms 

géographiques, sur la base des contributions apportées au 67e numéro du bulletin du 

Groupe d’experts des Nations Unies pour les noms géographiques. Il rend en outre 

compte des autres activités de collaboration qu’il a menées, notamment de l’appui 

qu’il a apporté aux initiatives entreprises par ses partenaires de liaison, tels que 

l’Institut panaméricain de géographie et d’histoire et l’Association cartographique 

internationale, pour faire progresser le développement des capacités, la recherche et 

la normalisation des noms géographiques.  

 


